
                   

Vendredi 30 août 2019

Incendie à la résidence Maison Blanche  à Marseille :
point sur les mesures d’urgence prises 

par l’État et la Ville de Marseille

Vendredi  23  août  2019,  un  incendie  s’est  déclaré  au  sein  du  bâtient  G  de  la
résidence Maison Blanche située dans le 14e arrondisseient de Marseille.

La iairie a assuré l’hébergeient des faiilles victies de ce sinistre. Cete prise en
charge s’est poursuivie coipte tenu des défauts d’assurance constatés.
Dès  iardi  27  août,  l’Agence  Régionale  de  Santé  a  actvé  une  cellule  d’urgence
iédico-psychologique (CUMP) qui s’est déplacée sur le site quotdienneient pour
soutenir les habitants du bâtient.

Dans ce contexte, l’État et la Ville de Marseille s’accordent pour que la iunicipalité
poursuive  les  iesures  d’hébergeient  provisoire  prises  en  urgence  et  que  des
solutons de relogeient individualisées et pérennes soient proposées aux personnes
ne pouvant pas réintégrer leur logeient (soit celles habitant les étages 4 à 9).

Dans  cete perspectve,  un accoipagneient  personnalisé  sera  iis  en place dès
lundi sur le site de la plateforie de service public Mediance 13 (Maison de services
au  public,  25  Boulevard  Larousse,  13014  Marseille).  Des  travailleurs  sociaux  du
Centre Coiiunal d’Acton Sociale (CCAS) seront chargés de cet exaien en lien avec
le Service Intégré d’Accueil et d’Orientaton (SIAO) iandaté à cete fn par l’État. Les
bailleurs  sociaux,  ont  d’ores  et  déjà  été  sensibilisés  dès  cete  seiaine  par  les
services de l’État, pour accélérer le relogeient des faiilles concernées.
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